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STATUTS DE L'ASSOCIATION OuverTur 

ARTICLE 1 I DENOMINATION ET SIEGE 

L' Association ouverTOr est un centre de competences, sans but lucratif. Elle est regie par les 
presents statuts et par les articles 60 a 79 du code civil suisse. Son siege se trouve a Fribourg. 

ARTICLE 2 I BUTS 

Cette Association humaniste vise la promotion et le developpement des competences 
sociales, professionnelles, educatives, culturelles, organisationnelles et transversales des 
adultes et jeunes adultes de toute confession et origine. A. cet effet, elle accompagne dans 
!'acquisition du savoir, du savoir-faire et du savoir etre. 

ARTICLE 3 I ASSOCIATION 

L'Association peut devenir membre ou etablir un partenariat avec une ou d'autres 
associations et/ou institutions. 

ARTICLE 4 I MEMBRES 

Peut devenir membre collectif ou individuel, toute personne ou institution qui reconnait les 
statuts et les buts de I' Association et souhaite les soutenir. 

L'Association OuverTOr se compose 

a. Du comite avec droit de vote individuel. II n'y a pas de suppleance possible. Peut
devenir membre du comite celui qui est accepte par le comite et qui s'engage a payer
la cotisation annuelle fixee par l'assemblee generale. Le comite se constitue par lui­
meme.

b. De membres. Ceux-ci soutiennent !'association sur le plan ideologique ou financier et
ont le droit de vote a l'assemblee generale. Le montant de la cotisation des membres
est libre.

ARTICLE 5 I ADMISSIONS 

Les demandes d'admission des membres sont adressees par ecrit au Comite (formulaire). 

ARTICLE 6 I DEMISSIONS, EXCLUSIONS 

La qualite de membre se perd 

• Par demission
• Par exclusion
• Par deces
• Par defaut de paiement de cotisation pendant plus de deux ans

La demission doit etre adressee au Comite pour la fin de l'annee en cours. L'exclusion peut 
etre decidee par le Comite a l'encontre de n'importe quel membre qui, par un comportement 
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inapproprie, pourrait nu ire aux inten�ts de I' Association. L' Assemblee Generale doit valider ce 
retrait, pour autant que le membre concerne l'exige. Une possibilite de recours peut avoir lieu 
lors de l'assemblee generale. 

ARTICLE 7 I ORGANES 

Les organes de !'Association OuverHir sont : 

• L' Assemblee Genera le
• Le Comite
• Les verificateur-trice-s des comptes

ARTICLE 8 I L' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAi RE 

L'Assemblee Generale constitue le pouvoir supreme de !'Association et se reunit en session 
ordinaire dans les six mois qui suivent la cloture des comptes. Le Comite convoque par ecrit 
tous les membres au minimum vingt jours a l'avance en specifiant l'ordre du jour. 
Les demandes d'ajout a l'ordre du jour sont adressees par ecrit au Comite au moins 10 jours 
a l'avance. 

ARTICLE 9 I L' ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

En outre, le Comite peut fixer une session extraordinaire a la demande de la majorite du 
comite ou d'un cinquieme des membres ou des verificateur-trice-s. La convocation doit 
intervenir au plus tard dix jours avant la date de ladite assemblee generale extraordinaire. 

ARTICLE 10 I DEVOi RS ET COMPETENCES DE L' ASSEMBLEE GENERALE 

Les devoirs et competences de l'Assemblee Generale sont les suivants : 

a) L'approbation du proces-verbal de l'assemblee generale precedente
b) L'approbation du rapport annuel, des comptes ainsi que du rapport de l'organe de

revision
c) La decharge du Comite et des verificateur-trice-s des comptes
d) L'etablissement du montant de la cotisation
e) L'approbation du budget annuel
f) L'election des verificateur-trice-s des comptes
g) La confirmation des exclusions
h) La nomination de membres d'honneur
i) La validation d'amendements eventuels des statuts
j) Toute decision concernant la dissolution ou la fusion de I' Association

ARTICLE 11 I VOTES 

Les votes sont pris a la majorite simple des voix des membres presents. Un vote a bulletin 
secret aura lieu uniquement a la demande expresse d'une majorite des membres presents. En 
cas d'egalite des voix, le-la President-e n'a pas le pouvoir de trancher. 
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Les decisions relatives a la modification des statuts et a la dissolution de !'Association ne 
peuvent etre prises qu'avec la majorite de deux-tiers des membres presents. 

ARTICLE 12 I ELECTIONS

L'election des verificateur-trice-s des comptes se fait a la majorite des membres presents. Un 
vote a bulletin secret aura lieu uniquement a la demande expresse d'une majorite des 
membres presents. 

ARTICLE 13 I MOTIONS

Des motions de membres a soumettre a I' Assemblee Generale sont adressees au Co mite par 
ecrit au minimum deux semaines a l'avance. 

ARTICLE 14 I RESPONSABILITES

Le Comite dirige I' Association, administre ses affaires courantes et la represente a I' exterieur. 
II est egalement charge de la mise en ceuvre et du suivi des decisions prises lors de l'assemblee 
generale. II peut, pour ce faire, designer des groupes de travail et amorcer des projets. 

En outre, le Comite est charge 

• De preparer et de convoquer les assemblees generales ordinaires et extraordinaires
• D'elaborer les statuts, d'examiner les motions et de rediger les reglements
• De veiller a !'application des statuts
• D'administrer les biens de !'Association
• D'etablir le budget annuel

ARTICLE 15 I ORGANISATION

Le Comite se constitue au minimum de trois et au maximum de sept membres, dont quatre 
assureront les roles de president-e, de vice-president-e, de secretaire et de tresorier-ere. Le 
Comite se constitue par lui-meme. Le-la Secretaire se charge de la correspondance, de la 
tenue des proces-verbaux, de la liste des membres et d.e l'archivage. Le-la Tresorier-ere se 
charge de la facturation, de la tenue de la comptabilite et epaule le Comite lors de 
l'etablissement du budget et de !'evaluation des propositions. 
L'Association est valablement engagee par la signature collective a deux : le-la President-e ou 
le-la Vice-President-e avec le-la Tresorier-ere ou le-la Secretaire. 

ARTICLE 16 I SEANCES

Le Comite se reunit autant de fois que les affaires de !'Association !'exigent. Le quorum est 
atteint lorsque trois membres du comite sont presents. 

ARTICLE 17 I DEFRAIEMENTS ET SALAIRES

Les membres du comite agissent benevolement et ne peuvent pretendre qu'a l'indemnisation 
de leurs frais effectifs et de leurs frais de deplacement. Un decompte des frais justifies sera 
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examine par le Comite et avalise. Dans le cas ou des groupes de travail sont etablis pour le 
developpement de projets, un systeme de retribution pourra etre mis sur pied tout comme 
un systeme d'exploitation separe. Ces reglements seront approuves lors de l'assemblee 
generale et seront valables pour tous les projets possibles approuves et amerces par le 
Comite. 

ARTICLE 18 I ORGANE DE CONTROLE DES COMPTES 

L'Assemblee Generale designe chaque annee deux verificateur-trice-s des comptes. Leur 
mandat se limite a deux annees de service consecutives. Les verificateur-trice-s des comptes 
verifient le compte d'exploitation par contr61e aleatoire et presentent un rapport ecrit lors de 
l'assemblee generale annuelle. 

ARTICLE 19 I EXERCICE COMPTABLE 

L'exercice comptable commence le ler juillet et se termine le 30 juin de chaque annee. Le 
rapport annuel est boucle et le budget et l'inventaire sont generes a cette periode. 

ARTICLE 20 I ACTIFS/FORTUNE DE L' ASSOCIATION 

Les revenus de I' Association sont constitues par : 

a) Les cotisations des membres
b) L'excedent du compte d'exploitation
c) Des donations, des dons, des marrainages/parrainages, du sponsoring ou des legs
d) Des benefices des projets de I' Association et des groupes de travail, d'evenements

organises tels que des contributions a des manifestations et des subventions
e) Des biens materiels

ARTICLE 21 I RESPONSABILITE 

Les obligations financieres de I' Association sont rem plies par les revenus de I' Association et 
ne peuvent en aucun cas etre imputees a un membre. 

DISPOSITONS FINALES 

ARTICLE 22 I AMENDEMENTS DES STATUTS 

Des adaptations ou des changements dans les statuts sont votes a la majorite lors de 
l'assemblee generale. Le Comite est charge d'integrer les changements ou de produire une 
version amendee des nouveaux statuts. 

ARTICLE 23 I DISSOLUTION OU FUSION 

La dissolution ou la fusion de I' Association peut uniquement etre decidee lors de l'assemblee 
generale. Dans ce cas, l'objet du vote doit etre soumis a l'ordre du jour et vote a la majorite 
de deux-tiers des membres. 

ARTICLE 24 I LIQUIDATION 
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En cas de dissolution de I' Association, l'actif disponible devra etre reverse au profit d'une association poursuivant un but analogue et beneficiant de !'exoneration. 
Les presents statuts ont ete modifies et adoptes par l'Assemblee Generale du 21 mai 2025 a Bulle. 
Bulle, 21 mai 2025 
Au nom de !'association, les membres du comite: 

Gaelle Guillet 
c:2· Ursina Ma 

fL, 
La�t�,�ni�•r 
Adriar�l[Jger 
A,�J� 
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